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■ Service d’hémodialyse des hôpitaux 

■ Service d’ hémodialyse des établissements 

spécialisés 

■ Hémodialyse en réanimation 

■ Dialyse péritonéale (plus spécifiquement) dans 

les services de Néphrologie 

■ Hémodialyse et Dialyse péritonéale à domicile 

La dialyse: Plusieurs modes 
d’exercice et services 

Titre de la formation                                                                                                                            AUB Santé – Tous droits réservés 
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Présentation de l’établissement 

■ Etablissement de santé régional à but non 

lucratif. 

■ Créé depuis 1971 sur un mode associatif, devenu fondation depuis avril 
2017  

■ Objectif: rapprocher le plus possible le lieu de 

traitement du domicile du patient, permettre une 

meilleure intégration et reprise du travail. 

■ 1 département HAD, 1 département dialyse, 1 

département nutrition entérale à domicile, 1 

SAD 
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Principes de fonctionnement 

 

■ Conventionnement par l’ARS 

■ Financement par forfaits par les caisses de 

sécurité sociale 

■ Complémentarité avec les hôpitaux et les 

établissements de santé du secteur (conventions 

de coopération) 
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L’AUB Santé…où ? 

■ Siège administratif et logistique à Rennes. 

■ Une pharmacie à usage interne (PUI)à 

Rennes 

■ En dialyse: 6 secteurs médicaux (ici, secteur 

Brest Morlaix) 

■ Soit environ 40 unités de soins réparties sur 

la région. 
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L’AUB Santé…où? 

■ En HAD 

■ Saint-malo 

■ Saint-Brieuc 

■ Pontivy 

■ Guingamp - Carhaix 

■ Morlaix 

■ En nutrition entérale à domicile 

■ Brest 

■ Rennes 
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Instances 

■ CA 

■ CME 

■ CMT 

■ CSI 

■ CLIAS 

■ CLUD 

■ Commission de relation aux usagers 

■ COMEDIMS 

■ Service « qualité – gestion des risques » 

■ Cellule de coordination de la démarche de certification 
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Le personnel 

■ 600 salariés toutes catégories confondues 

(administratifs, soignants, services techniques…) 

■ Professionnels libéraux (IDE) 

■ Prestataires extérieurs (entretien des locaux, 

linge, matériel pour le domicile en HAD) 
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Modalités de traitement de 

l’insuffisance rénale 

■ Hémodialyse (plusieurs types de structures et de 

traitement) 

■ Dialyse péritonéale 

soins réalisés par le patient ou par des infirmiers 

libéraux. 

■ Accueil de vacanciers  
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Cadre réglementaire 

■ Décret relatif à la prise en charge de l’insuffisance 

rénale chronique ( 23 sept 2002). Définition des types 

de structures de soins (centre de dialyse, UDM, AD 

assistée, AD simple, domicile), le personnel qui s’y 

attache, les locaux. 

■ Autorisations données par l’ARH en fonction du SROS 

autorisation régionale pour la DP, par unité pour l’HD 

■ Visite de conformité par l’ARS 

■ Visite de sécurité (police, pompier, représentant de la 

ville) 

■ Décret relatif à la profession IDE (11 février 2002) 
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Présentation du secteur de Brest 

■ Un centre de dialyse (Morlaix) 

■ centres d’entraînement et de repli (Brest et Morlaix) 

■ UDM (Brest, Morlaix et Crozon) dont 1 UDM de nuit à Brest 

■ AD Brest ( matin, soirée, nuit) 

■ AD Landivisiau 

■ AD Landerneau 

■ AD Le Fogoet 

■ AD Morlaix 

■ AD Crozon (matin, soirée) 

■ Domicile (HD et DP) 

■ 2 centres de santé (Morlaix, Brest) 
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Parcours du patient 

■ Suivi par un néphrologue (restent des arrivées en urgence) 

■ Info pré dialyse (loi du 4 mars 2002) 

■ FAV ou KT tunnélisé ou KT de dialyse péritonéale. 

■ Accueil et formation en centre d’entraînement 

■ Accompagnement thérapeutique 

■ Prise en charge en dialyse dans une structure adaptée à ses 

souhaits (lieux, horaires) et à l’avis médical/son état de santé 

(centre, UDM, autodialyse...) 

■ Repli au centre d’entraînement (raison médicale, technique, 

personnelle) 

■ Préparation à la transplantation 

■ Organisation des séances de vacances 

■ Suivi et accompagnement au long court 

■ Accompagnement de fin de vie 
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■ 6 médecins 

■ 50 IDE (1 IDE hygiéniste, 1 IDE spécialisée en 

gérontologie, 1 IDE ayant un DU douleur, 2 IDE formées à 

l’ETP) 

■ 15 agents de service 

■ 3 secrétaires 

■ 5 techniciens (secteur Ouest Bretagne) + 1 technicien 

bâtiment 

■ 2 diététiciennes 

■ 2 assistantes sociales 

■ 1 psychologue 

■ 1 infirmière coordinatrice des soins et 2 IDE référentes de site 
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Rôle de l’IDE d’entraînement et 

replis 

■ Soins techniques et d’accompagnement 

■ Accompagnement du patient durant les périodes 

difficiles du parcours de soins 

■ Éducation +++ (patients et famille) 

■ Consultation infirmière d’aide au choix du traitement 

■ Formation (IDE-AUB, IDE libéraux, étudiants en 

soins infirmiers) 

■ Coordination de la prise en charge(pluri-disciplinarité) 

■ Installations à domicile + visite annuelle à domicile 

■ Gestion de l’unité (planning patient, pharmacie) 
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Rôle de l’IDE d’unité 
■ Technicité 
■ Écoute, être attentif aux évolutions des besoins des 
malade 
■ Poursuite de l’éducation du patient + démarche ETP 
■ Continuité des soins (transmissions, relais 
patient-médecin) 
■ Gestion des unités (commandes, gestion du matériel et du 
consommable, bon entretien et fonctionnement des 
locaux et du matériel) 
■ Gestion du matériel d’urgence en centre et UDM 
■ Formation des étudiants 
■ Accompagnements de fin de vie 
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Formation des IDE 

■ Formation initiale à l’HD et l’HDF(procédure 

sur 6 à 8 semaines / évaluations hebdomadaires 

/rémunération) 

■ Formation continue diplômante ou non 

(hygiène, douleur, fin de vie, ETP, 

encadrement…). 

■ Formation initiale en DP pour les infirmières de 

centre d’entraînement et de repli 
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Qualités professionnelles requises et 

exigences du poste 

■ Bonnes connaissances théoriques et techniques 

■ Rigueur 

■ Capacité d’écoute 

■ Capacité de synthèse des éléments cliniques (transmissions au médecin) 

■ Mobilité géographique et structurelle 

■ Pédagogie 

■ Discrétion 

■ Respect des choix du malade, place du malade dans les soins ++ 

■ Disponibilité 

■ Sens du travail en pluridisciplinarité 

■ Savoir rendre compte (management à distance) 

■ Autonomie 
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Bienvenue à l’ AUB-Santé 


